
Classement du glyphosate par le Centre International de Recherche 
sur le Cancer (CIRC) : 

Eléments objectifs permettant de douter de sa neutralité. 
 
Le groupe de travail sur le glyphosate du CIRC s’est réuni du 3 au 10 mars 2015. Il était composé de 17 
membres et présidé par Aaron Blair. Il a classé cet herbicide comme « cancérogène probable », n’étant 
en cela suivi pas aucune agence scientifique dans le monde (voir annexe 1). Comment cela est-il 
explicable ? 
 
Le présent document regroupe notamment des pièces cruciales rendues publiques suite aux auditions 
dans le cadre des plaintes dirigées contre Monsanto aux Etats-Unis. 
 

Apparait ainsi un faisceau de faits qui permettent de mettre en cause la neutralité 
« idéologique » de plusieurs membres de ce groupe de travail, les conflits d’intérêts patents 
de certains (en lien avec des cabinets d’avocats prédateurs exploitant les classements du CIRC, 
voir annexe 2). 
De manière générale, on note une absence de transparence - manifestement volontaire - du 
CIRC quant à sa procédure de travail. Il est également noté que des études qui auraient dû 
changer le classement du glyphosate n’ont pas été examinées au motif qu’elles n’étaient pas 
publiées (une règle pas toujours appliquée par le CIRC dans le passé) alors le Président Blair 
connaissait ses résultats car impliqué dans ces études. 
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Audition de Aaron Blair,  

retraité des National Cancer Institutes (États-Unis),  
président du groupe de travail du CIRC qui a rendu le classement du glyphosate. 
 
Transcription intégrale de l’audition : 
https://usrtk.org/wp-content/uploads/2017/06/Blair-transcript.pdf 
Extraits signifiants, copiés-collés ci-dessous (Q : question ; A : réponse de Blair) 
 
Point 1. Non-prise en compte de l’étude épidémiologique AHS 
Ce groupe de travail n'a pas pris en compte les résultats les plus récents de l'Agricultural Health 
Study (AHS – étude épidémiologique sur la santé en milieu agricole), une grande cohorte de 89.000 
agriculteurs et conjoints de l'Iowa et de la Caroline du Nord, qui ne montre pas de lien entre 
exposition au glyphosate et cancer. 
Blair explique que le CIRC ne prend en compte que les données publiées. Pourtant Blair était au 
courant des résultats, car lui-même co-auteur de l’étude. 

 

 

Point 2. Non-prise en compte de la méta-analyse NAPP 
De même, le groupe de travail, pour les mêmes raisons, n’a pas pris en compte les résultats de la 
méta-analyse North American Pooled Project (NAPP). Blair était aussi au courant des résultats (pas de 
corrélation entre exposition au glyphosate et cancer) car impliqué dans l’étude. 

https://usrtk.org/wp-content/uploads/2017/06/Blair-transcript.pdf
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Conclusions incontestables des points 1 et 2. 
Dans les deux cas, Blair n’a pas informé le groupe de travail de ces résultats négatifs récents et a 
laissé le groupe voter en faveur d’une association entre exposition au glyphosate et un cancer 
(lymphome non-Hodgking). Il a lui-même voté en ce sens alors qu’il savait que c’était faux : 
 

 

 

De plus, Blair a déclaré que si le CIRC avait examiné les données plus récentes dont il disposait au 
moment de la réunion du Groupe de travail sur le glyphosate, le résultat de la décision du CIRC sur le 
glyphosate aurait été différent : 



 

Points 3 et 4. Des publications inexplicablement retardées 
Dans le cas de ces deux études, les auditions ont révélé que des auteurs de ces études souhaitaient 
publier rapidement les travaux afin qu’ils puissent être pris en compte par le groupe de travail du 
CIRC. Dans les deux cas, les études prenant en compte le glyphosate n’ont été publiées qu’après le 
classement du CIRC.  
 
Point 3 
Pour l’étude AHS, un article scientifique intitulé « Non-hodgkin lymphoma risk and insecticide, 
fungicide and fumigant use in the agricultural health study » (risque de lymphome non hodgkinien et 
utilisation d'insecticides, de fongicides et de fumigants dans l'étude sur la santé en milieu agricole) 
avait été soumis dès mars 2014 (publié en octobre 2014) par Alavanja et al.  
(https://www.ncbi.nlm.nih.gov/pubmed/25337994), mais cet article n’inclut pas les herbicides 
étudiés par l’AHS. 
Dans un mail relatif à cette publication,  
https://usrtk.org/wp-content/uploads/2017/06/Blair-21.pdf 
Alavanja écrit le 28 février 2014, à ses co-auteurs, dont Aaron Blair (traduction): 
« En ce moment, le CIRC fait des préparatifs pour une nouvelle monographie sur les pesticides. 
Considérant le programme du CIRC pour la sélection de pesticides candidats [pour une monographie], 
il serait irresponsable de ne pas chercher à publier notre manuscrit sur le LNH à temps pour influencer 
la décision du CIRC ». 
Malgré l’urgence notée par Alavanja, les données sur le glyphosate ne seront finalement soumises à 
publication que 3 ans et 5 mois plus tard, soit le 22 aout 2017 et publiées le 9 novembre 2017. 
https://academic.oup.com/jnci/advance-article-
abstract/doi/10.1093/jnci/djx233/4590280?redirectedFrom=fulltext 
 
Point 4 
Pour l’étude NAPP, un mail d’un des auteurs évoquent la possibilité d’avoir une première version 
prête dans les prochaines semaines, pour soumission début 2015 voire avant, mais l’article ne sera 
finalement soumis qu’en juin 2016. Blair ne fournit lors de son audition aucune explication quant au 
retard pris. 

https://www.ncbi.nlm.nih.gov/pubmed/25337994
https://www.ncbi.nlm.nih.gov/pubmed/25337994
https://www.ncbi.nlm.nih.gov/pubmed/25337994
https://usrtk.org/wp-content/uploads/2017/06/Blair-21.pdf
https://academic.oup.com/jnci/advance-article-abstract/doi/10.1093/jnci/djx233/4590280?redirectedFrom=fulltext
https://academic.oup.com/jnci/advance-article-abstract/doi/10.1093/jnci/djx233/4590280?redirectedFrom=fulltext


 

Conclusions des points 3 et 4 
Le CIRC a rendu son avis alors que les publications relatives à deux études importantes invalidant le 
lien entre glyphosate et cancer, connues de certains de ses experts, avaient été retardées de manière 
inexplicable. Le CIRC s'est justifié en invoquant le fait qu'il ne prend pas en compte les études non 
publiées.  
N’aurait-il pas été raisonnable et responsable de différer les travaux en attendant la publication 
d’études aussi importantes ? 
 

  



Audition de Christopher J. Portier, 
participant au groupe de travail du CIRC du 3 au 10 mars 2015, en tant que « spécialiste invité ». 
Transcription intégrale de l’audition : 
https://usrtk.org/wp-content/uploads/2017/10/Portier-related-documents-and-contract.pdf  
Extraits signifiants, copiés-collés ci-dessous (Q : question ; A : réponse de Portier) 
ainsi que les contrats et sommes reçues des cabinets d’avocats poursuivant Monsanto. 
 
Point1. Un manque de neutralité documenté 
Avant de siéger au CIRC, Portier a travaillé (comme salarié) pendant des années comme consultant 
auprès de l’Environmental Defense Fund (EDF), un groupe de lobbying anti-pesticides. 
https://www.edf.org/people/senior-contributing-scientists  
 
Portier a co-signé un article (publié le 1 février 2014) contre la rétractation de l’article discrédité de 
Séralini : 
https://ehp.niehs.nih.gov/doi/10.1289/ehp.1408106 
 
Ce manque de neutralité est connu du CIRC : l’affiliation à l’EDF est mentionnée dans la biographie 
de Portier au CIRC : 
https://www.iarc.fr/wp-content/uploads/2018/07/PORTIER_Bio.pdf 

 
 
Malgré ce manque de neutralité, Portier a présidé du 7-9 avril 2014 un groupe de conseil pour 
définir les priorités des monographies du CIRC, ne déclarant son conflit d’intérêt que plus tard (voir 
note ci-dessous): 

 
 
Ce choix des priorités a fait l’objet d’une publication en juin 2014 dans The Lancet, où le conflit 
d’intérêt du Président Portier n’est pas mentionné, ce qui donne lieu à un rectificatif de The Lancet 
en octobre 2018 : 
https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S1470204518306533?via%3Dihub 

https://usrtk.org/wp-content/uploads/2017/10/Portier-related-documents-and-contract.pdf
https://www.edf.org/people/senior-contributing-scientists
https://ehp.niehs.nih.gov/doi/10.1289/ehp.1408106
https://www.iarc.fr/wp-content/uploads/2018/07/PORTIER_Bio.pdf
https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S1470204518306533?via%3Dihub


Malgré ce manque de neutralité, Portier a été enrôlé dans le groupe de travail du CIRC sur le 
glyphosate. Son titre officiel de « spécialiste (invité) » est d’autant plus étonnant qu’il reconnait lors 
des auditions devant la justice n’avoir aucune expertise dans ce dossier : 

 
La question qui se pose est : pourquoi un personnage à la neutralité questionnable est-il choisi pour 
exercer des responsabilités au CIRC ? Pourquoi ses conflits d’intérêt sont-ils par moment occultés ?  
 
Point 2. Des liens financiers avec un cabinet d’avocats prédateurs visant le glyphosate 
Portier reconnait avoir signé un contrat avec le cabinet d’avocats Lundy, Lundy, Soileau & South, 
spécialisé dans les plaintes contre des industriels (en l’occurrence exploitant le classement du 
glyphosate par le CIRC ; voir ANNEXE 2) 9 jours après la publication de ladite classification : 

 

Ce contrat avec le cabinet Lundy, Lundy, Soileau & South a rémunéré Portier à hauteur d'au moins 

160 000 $US (jusqu'en juin 2017), prétendument pour les premiers travaux préparatoires en tant que 

consultant en litige (les frais de voyage en sus) : 



 

Portier reconnait (difficilement) qu’il a travaillé pour le cabinet Lundy deux mois avant mars 2015 
(soit avant la date de son implication dans la classification du glyphosate par le CIRC) : 

 

 

Point 3. Portier a collaboré précédemment avec le cabinet Lundy 
M. Portier a admis qu’il travaillait déjà pour le cabinet Lundy suite à un autre agent classé par 
le CIRC : 
 

 



Il s'agit vraisemblablement des champs électromagnétiques de radiofréquences, classés en « peut‐
être cancérogènes pour l’homme (Groupe 2B) dans la monographie n°102 en 2011 : 
https://www.iarc.fr/wp-content/uploads/2018/07/pr208_F.pdf  
Portier était là aussi un membre du groupe de travail correspondant et même le président du sous-
groupe des mécanismes : 
https://monographs.iarc.fr/wp-content/uploads/2018/06/mono102-F05.pdf  

Conclusion : Portier avait donc avant son implication dans le dossier glyphosate une longue 
expérience du profit qui pouvait être réalisé grâce aux classements du CIRC. 
 

Point 4. 

Portier a pareillement été rémunéré par le cabinet d’avocats Weitz & Luxemberg, toujours dans les 

plaintes contre le glyphosate, pour une somme totale connue de 144 990,35 $. 

https://riskmongerdotcom.files.wordpress.com/2017/10/portier-and-iarc-related-documents.pdf  

 

Point 5. Une motivation étonnante pour assurer la défense du classement du CIRC 

Face aux critiques portées contre la classification du glyphosate par le CIRC, Portier apparait 
extrêmement motivé pour un simple « spécialiste invité ». Dans un mail à d’autres membres du 
groupe de travail sur le glyphosate, il se porte volontaire pour défendre ladite classification en 
affirmant qu’il ne laissera pas les critiques la mettre en cause. 
Lire le mail : https://g8fip1kplyr33r3krz5b97d1-wpengine.netdna-ssl.com/wp-
content/uploads/2018/07/SPOLITICO20-18070214030.pdf 

 
 
Ce qui l’amène à voyager pour avoir des entrevues au sujet du glyphosate avec le Commissaire 
européen pour la santé, l’European Chemicals Agency, le Bundestag allemand ainsi que divers 
ministères en Europe. 
Portier a dissimulé ses conflits d’intérêt lors de ces entrevues.  

https://www.iarc.fr/wp-content/uploads/2018/07/pr208_F.pdf
https://monographs.iarc.fr/wp-content/uploads/2018/06/mono102-F05.pdf
https://riskmongerdotcom.files.wordpress.com/2017/10/portier-and-iarc-related-documents.pdf
https://g8fip1kplyr33r3krz5b97d1-wpengine.netdna-ssl.com/wp-content/uploads/2018/07/SPOLITICO20-18070214030.pdf
https://g8fip1kplyr33r3krz5b97d1-wpengine.netdna-ssl.com/wp-content/uploads/2018/07/SPOLITICO20-18070214030.pdf


Lors d’un congrès (Ramazzini Days), il va même jusqu’à évoquer des activités économiquement 
motivées (d’autres !) qui auraient influencé la science sur le glyphosate : 

 

NB. La différence entre l’avis du CIRC et toutes les autres agences pourrait-elle s’expliquer par des 
buts différents : le CIRC étudie le danger (théorique, ce qu’une substance peut faire), les autres le 
risque (ce que la substance fait réellement) ? Mais cela n’est JAMAIS la position du CIRC qui 
attaque les autres, notamment l’EFSA. 
 
Ainsi Portier sort d’un cadre scientifique normal pour être extrêmement virulent contre l’avis de 
l'Autorité Européenne de Sécurité des Aliments (EFSA) qui contredit la classification du CIRC. Exemple 
de lettre adressée le 27 novembre 2017 au Commissaire Européen à la Santé et à la Sécurité 
Alimentaire, Vytenis Andriukaitis : 
http://www.efsa.europa.eu/sites/default/files/Prof_Portier_letter.pdf  
(On notera à la fin de la lettre ses affiliations, sans aucune référence à l’EDF) 
 
 
 

  

http://www.efsa.europa.eu/sites/default/files/Prof_Portier_letter.pdf


Audition de Charles William Jameson 
Membre du groupe de travail du CIRC sur le glyphosate, président du sous-groupe « cancer 
expérimental animals », il est présenté comme consultant : 

 
https://monographs.iarc.fr/wp-content/uploads/2018/06/mono112-F03.pdf  
 
L'audition de M. Jameson du 3 mai 2017  
https://usrtk.org/wp-content/uploads/2017/10/May-2017-Deposition-of-Charles-Jameson-1.pdf  
a révélé qu’il avait été retenu comme expert par les avocats des plaignants contre Monsanto. 
 

 
 
Les intérêts démontrés de Jameson. Il a été rémunéré pour produire un rapport d'expert à l'appui 
des plaintes sur la base de la classification du glyphosate par le groupe de travail du CIRC 
https://usrtk.org/wp-content/uploads/2017/10/Charles-Jameson-expert-report.pdf  
pour un taux horaire de 400 $US : 

 
  

https://monographs.iarc.fr/wp-content/uploads/2018/06/mono112-F03.pdf
https://usrtk.org/wp-content/uploads/2017/10/May-2017-Deposition-of-Charles-Jameson-1.pdf
https://usrtk.org/wp-content/uploads/2017/10/Charles-Jameson-expert-report.pdf


Les collaborateurs du CIRC : un écheveau de pratiques et de relations 

douteuses 

Point 1. Non-neutralité d’autres membres du groupe de travail sur le glyphosate 
D’autres membres du groupe de travail du CIRC participent aux attaques contre l’EFSA. A l’initiative 
de Portier, la moitié des membres du groupe de travail du CIRC ont signé, avec d'autres, une lettre 
datée du 27 novembre 2015 adressée au Commissaire Européen à la Santé et à la Sécurité 
Alimentaire, Vytenis Andriukaitis, pour l'exhorter à ignorer l'évaluation positive du glyphosate de 
l’EFSA. 
Lire la lettre et la réponse de l’EFSA : 
http://www.efsa.europa.eu/en/press/news/160113  
 
En janvier 2016, Portier a été rejoint par des membres du Groupe de travail sur le glyphosate 
(Francesco Forastiere, Ivan I. Rusyn et Hans Kromhout) pour une réunion privée avec le commissaire 
européen Andriukaitis pour faire pression contre la position de l'EFSA. 
https://corporateeurope.org/sites/default/files/attachments/27._bto_meeting_redacted.pdf  
 
Point 2. Un réseau d'alliances contre nature entre CIRC, certains membres du groupe de travail 
du CIRC et des activistes. 
 
Kurt Straif, chef de la Section des Monographies du CIRC, communique à C. Portier et Hedwig 
Emmerig (en charge de la biotechnologie et de la bioéthique du groupe Alliance 90/Les 
Verts du Bundestag allemand) un article complotiste de Carey Gillam, salariée de l'organisation 
activiste anti-OGM USRTK. Manifestement il s’agit de fournir des munitions contre la conclusion de 
la réunion conjointe FAO/OMS sur les résidus de pesticides (qui inclut le glyphosate) 
(https://www.who.int/foodsafety/jmprsummary2016.pdf ). Pour défendre contre tous le classement 
du CIRC, il s’agit d’attaquer une autre commission de sa maison-mère (l’OMS). 
 

 

 
Kate Guyton, fonctionnaire du CIRC, et ses relations avec des activistes 
Des courriels montrent que Guyton a relayé des campagnes d'attaques menées par des militants anti-
OGM comme Claire Robinson de GMWatch pour fournir des munitions ici à C. Portier et Martyn Simth 
qui ont travaillé pour le CIRC : 
 

http://www.efsa.europa.eu/en/press/news/160113
https://corporateeurope.org/sites/default/files/attachments/27._bto_meeting_redacted.pdf
http://www.who.int/foodsafety/jmprsummary2016.pdf
https://www.who.int/foodsafety/jmprsummary2016.pdf


 
 
Guyton a accepté de « témoigner » devant le simulacre de justice appelée « Tribunal International 
Monsanto » mais n'a pas reçu l'autorisation de s'y rendre de l'OMS. Ainsi empêchée, Mme Guyton 
propose à Mme Robin, une des organisateurs, de s'adresser à M. Blair (Président du groupe de 
travail sur le glyphosate, non tenu au devoir de réserve). Le mail envoyé subséquemment par Robin à 
Blair et qui prouve tous ces éléments : 
https://usrtk.org/wp-content/uploads/2017/06/Blair-25.pdf 

Aaron Blair est lui-aussi en contact avec l’activiste Carey Gillam 

 
 
Point 3. Le directeur sortant du CIRC, Christopher Wild, refuse la transparence. 
Christopher Wild a non seulement refusé d'assister à l'audition de la Commission des Sciences de la 
Chambre des Représentants des États-Unis d'Amérique sur le fonctionnement du CIRC, mais le 11 
janvier 2018), Wild a écrit une lettre à cette Commission 
https://usrtk.org/wp-content/uploads/2018/01/IARC-letter-back-to-Lamar-Smith.pdf  
qu’il conclut en disant qu'il « serait reconnaissant » si les « autorités appropriées » des États-Unis 
n'exigeaient pas la transparence ou tentaient d'avoir accès aux documents et courriels confidentiels 
du CIRC, et souhaite « l'immunité » pour cette organisation. 

https://usrtk.org/wp-content/uploads/2017/06/Blair-25.pdf
https://usrtk.org/wp-content/uploads/2018/01/IARC-letter-back-to-Lamar-Smith.pdf


 

 
Point 4. Autre refus de transparence du CIRC 
Dans le cadre d’une demande d'information, selon la législation des États-Unis sur l'accès à 
l'information (FOIA), portant sur les courriels échangés entre plusieurs scientifiques de l'US EPA et 
du National Toxicology Program (NTP), d'une part, et l'équipe scientifique du CIRC sur le glyphosate, 
d'autre part, l'accès aux courriels de ces fonctionnaires a été refusé, en raison du refus du CIRC d'être 
transparent : 

« (1)  L'intention du CIRC n'a pas été de refuser le contrôle de ses dossiers. Le CIRC a produit 
l'information suivante s'agissant de la propriété des pièces en question : « ...la position 
du CIRC est que tous les projets de documents et toute les pièces établies par le Groupe de Travail 
avant ou au cours de la réunion sur la Monographie doivent être considérés comme des projets 
et de nature délibérative. Les membres du Groupe de Travail établissent ces documents pour le 
compte du CIRC, et non dans le cadre des obligations découlant de leur emploi par un État ou 
une institution fédérale, et le CIRC est le seul propriétaire de tous ces documents. 
Le CIRC n'encourage pas les participants à garder des projets de documents de travail après que 
la Monographie en cause a été publiée. » 

http://eelegal.org/wp-content/uploads/2016/08/NIEHS-No-Records-Response-to-FOIA-45376-
8.18.16-.pdf  
 
  

  

http://eelegal.org/wp-content/uploads/2016/08/NIEHS-No-Records-Response-to-FOIA-45376-8.18.16-.pdf
http://eelegal.org/wp-content/uploads/2016/08/NIEHS-No-Records-Response-to-FOIA-45376-8.18.16-.pdf


Les méthodes de travail contestables du CIRC 

Audition de Matthew Ross 
Membre du groupe de travail sur le glyphosate, impliqué plus précisément dans le sous-groupe 4 
« mécanismes » (pouvant déclencher un cancer). 
 
Transcription complète : 
https://usrtk.org/wp-content/uploads/2017/07/Matthew-Ross-deposition.pdf 
 
Il est à noter que les réponses fournies par Ross sont le plus souvent « je ne sais pas, je ne me 
souviens pas ». Ross se retranche souvent derrière la procédure imposée au début des réunions de 
ne pas examiner les études non-publiées dans un journal peer-reviewed. 
L’audition nous apprend que cela n’a pas été le cas dans toutes les monographies passées du CIRC. 
Page 123 : 

 

Page 124 

 

Ross ne savait pas… 

A la question si ces études auraient pu changer son évaluation, Ross se retranche derrière les 

instructions reçues de ne pas considérer ces études. 

 

Ross est interrogé sur une étude de Bolognesi et collaborateurs  
https://www.tandfonline.com/doi/abs/10.1080/15287390902929741 
sur des personnes exposées au glyphosate à la frontière entre la Colombie et l’Equateur suite à des 
traitements aériens pour détruire des champs de coca. Ross reconnait que cette étude a eu un poids 
important dans les conclusions du CIRC sur le glyphosate (accroissement de dommages sur les 
chromosomes selon l’interprétation de l’étude du CIRC). 
 

https://usrtk.org/wp-content/uploads/2017/07/Matthew-Ross-deposition.pdf
https://www.tandfonline.com/doi/abs/10.1080/15287390902929741


 

Problème : interrogé, l’auteur de correspondance de l’article, Keith Solomon, trouve les conclusions 
du CIRC « complètement fausses » :  

 

Page 242, Ross reconnait que les membres du groupe de travail sont encouragés à ne pas garder de 

documents permettant de retracer les procédures suivies : 

 

 

  



L’enquête de la journaliste Kate Kelland (Reuters) 
https://www.reuters.com/investigates/special-report/who-iarc-glyphosate/  
A partir des documents rendus publics lors de la procédure judiciaire aux Etats-Unis déjà évoquée, la 

journaliste montre que entre une version dite « draft » et la version publiée (« published report ») de 

la monographie du CIRC sur le glyphosate (plus précisément le chapitre 3, le seul pour lequel un draft 

est publiquement disponible), il existe plusieurs passages toujours modifiés dans le même sens : des 

commentaires mentionnant que les études ne concluaient pas au caractère cancérogène du 

glyphosate ont été délétés et remplacés par une phrase affirmant que le groupe de travail n’avait pas 

pu évaluer cette étude ou présentant une conclusion opposée du CIRC. Exemples : 

 

 

Reuters a tenté d’interroger des membres du groupe de travail sur ces modifications. Le CIRC n’a 
répondu à aucune question. Pour toute réponse le CIRC a expliqué sur son site web que ces drafts 
étaient « confidentiels » : 
“Members of the IARC Monograph Working Group which evaluated glyphosate in March 2015 have expressed 
concern after being approached by various parties asking them to justify scientific positions in draft documents 
produced during the Monographs process. IARC would like to reiterate that draft versions of the Monographs 
are deliberative in nature and confidential. Scientists should not feel pressured to discuss their deliberations 
outside this particular forum.”  

https://www.reuters.com/investigates/special-report/who-iarc-glyphosate/


CONCLUSIONS PROVISOIRES 

Les pièces fournies ici ne sont que la partie de l’iceberg qui a émergée suite à un procès aux Etats-Unis. 

Une transparence totale du CIRC serait nécessaire pour faire toute la lumière sur les raisons qui ont 

amené le CIRC a adopté un classement du glyphosate en contradiction avec toutes les autres 

agences.  

La différence entre l’avis du CIRC et toutes les autres agences pourrait-elle s’expliquer par des buts 
différents : le CIRC étudie le danger (théorique, ce qu’une substance peut faire), les autres le risque (ce 
que la substance fait réellement) ? Mais cela n’est JAMAIS la position du CIRC qui attaque les autres, 
notamment l’EFSA. 
 
Il conviendrait de déterminer si l’avis du CIRC sur le glyphosate a été biaisé par sa méthode de travail 
et la composition de son groupe de travail.  
 
En l’état, on peut soupçonner que des choix idéologiques anti-pesticides ont donné lieu à un avis 
orienté des membres du groupe de travail sur le glyphosate, sans que les intérêts financiers 
colossaux  de certains (en lien avec les avocats prédateurs qui exploitent les avis du CIRC) soient 
considérés par le CIRC comme nuisibles à l’impartialité du travail. 
 
Face à ce qui pourrait être le plus grand scandale touchant une agence scientifique officielle, UNE 

ENQUETE OFFICIELLE EST INDISPENSABLE (indépendante de tout gouvernement s’étant aligné sur la 

position du CIRC). 

Il est inquiétant de constater que des études récentes sont reprises par la presse, alors qu’elles 

émanent de sources dont l’impartialité n’est pas assurée (voir annexe 3). 

 

 

  



Annexes 

1. Toutes les agences d’évaluation et de réglementation du monde qui se sont penchées sur le 
glyphosate ont conclu qu’il ne présentait pas de risques pour les applicateurs, ni pour les 
consommateurs, en conditions normales d’emploi : 
  
ANSES en France (qui reste politiquement correct, une dérive habituelle en France…) ; 
EFSA et l’EchA en Europe (avec le travail préparatoire des autorités allemandes BfR et BAuA, avec  le 
concours des experts des États membres) ; 
APVMA en Australie ; 
ARLA au Canada ; 
EPA aux États-Unis d’Amérique ; 
EPA en Nouvelle-Zélande ; 
OFAG et OSAV , ainsi que le Conseil Fédéral (gouvernement) en Suisse ;  
sans oublier la Commission de Sécurité Alimentaire au Japon . 
La maison mère du CIRC, l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS), a également pris ses distances, 
notamment dans le cadre de la Réunion Conjointe FAO/OMS sur les Résidus de Pesticides (JMPR) 
(rapport résumé ici ). 
 

  

https://www.anses.fr/fr/content/avis-de-l%E2%80%99anses-sur-le-caract%C3%A8re-canc%C3%A9rog%C3%A8ne-pour-l%E2%80%99homme-du-glyphosate
https://www.efsa.europa.eu/fr/press/news/151112
https://echa.europa.eu/fr/-/glyphosate-not-classified-as-a-carcinogen-by-echa
https://apvma.gov.au/node/13891
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/rapports-publications/pesticides-lutte-antiparasitaire/decisions-mises-jour/decision-homologation/2017/glyphosate-rvd-2017-01.html
https://www.epa.gov/sites/production/files/2016-09/documents/glyphosate_issue_paper_evaluation_of_carcincogenic_potential.pdf
http://www.epa.govt.nz/Publications/EPA_glyphosate_review.pdf
https://www.blw.admin.ch/dam/blw/fr/dokumente/Nachhaltige%20Produktion/Pflanzenschutz/Pflanzenschutzmittel/Allgemeine%20Informationen/Position%20de%20l'OFAG%20au%20sujet%20du%20glyphosate.pdf.download.pdf/Position%20de%20l'OFAG%20au%20sujet%20du%20glyphosate.pdf
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20153423
http://www.who.int/foodsafety/jmprsummary2016.pdf?ua=1http://www.who.int/foodsafety/jmprsummary2016.pdf?ua=1


2. Cabinets d’avocats prédateurs 

Petite annonce d’un cabinet prédateur incitant à des plaintes contre le RoundUp 

 

 
Une annonce similaire sur le site d’un autre cabinet d’avocat, Baum-Hedlund : 
https://web.archive.org/web/20160224024011/https://www.baumhedlundlaw.com/toxic-tort-
law/monsanto-roundup-lawsuit/ 
 

 
 

https://web.archive.org/web/20160224024011/https:/www.baumhedlundlaw.com/toxic-tort-law/monsanto-roundup-lawsuit/
https://web.archive.org/web/20160224024011/https:/www.baumhedlundlaw.com/toxic-tort-law/monsanto-roundup-lawsuit/


 
 
En reconnaissant que c’est l’avis du CIRC (IARC) qui a permis de déclencher les procédures (« IARC’s 
conclusion kick-started litigation… ») 
 

 
 

 

 
  



3. Exemples de publications de « science » parallèle  
(http://www.marcel-kuntz-ogm.fr/article-fausses-sciences-64606347.html),  
par des militants qui utilisent une méthode d’apparence scientifique, mais orientée dans le sens des 
conclusions préétablies. 
 
Au sujet d’une étude récente prétendant - sur la base de recalculs statistiques de données déjà 
connues – que des individus les plus exposés au glyphosate avaient un risque de lymphome non-
hodgkinien augmenté de 41% : 
https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S1383574218300887  
Commentaires :  
http://seppi.over-blog.com/2019/02/glyphosate-et-lymphome-non-hodgkinien-caramba-encore-
rate.html  
A noter que cette étude émane de « dissidents » du panel d’experts de l’EPA ayant conclu au 
caractère non-cancérogène du glyphosate. 
 
Au sujet d’une étude récente prétendant que le glyphosate est un perturbateur endocrinien : 
https://doi.org/10.1186/s12940-019-0453-y 
Commentaires : 
http://seppi.over-blog.com/le-glyphosate-suspecte-d-etre-un-perturbateur-endocrinien-que-dit-la-
derniere-etude  
https://twitter.com/fastier_antony/status/1107975301919899648  
A noter que cette étude émane d’un institut militant, partie prenante de la coalition 
italienne #StopGlifosato 
  

http://www.marcel-kuntz-ogm.fr/article-fausses-sciences-64606347.html
https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S1383574218300887
http://seppi.over-blog.com/2019/02/glyphosate-et-lymphome-non-hodgkinien-caramba-encore-rate.html
http://seppi.over-blog.com/2019/02/glyphosate-et-lymphome-non-hodgkinien-caramba-encore-rate.html
https://doi.org/10.1186/s12940-019-0453-y
http://seppi.over-blog.com/le-glyphosate-suspecte-d-etre-un-perturbateur-endocrinien-que-dit-la-derniere-etude
http://seppi.over-blog.com/le-glyphosate-suspecte-d-etre-un-perturbateur-endocrinien-que-dit-la-derniere-etude
https://twitter.com/fastier_antony/status/1107975301919899648


4. Lectures pour en savoir plus 

 
https://www.glyphosate-impossible-debat.com/ 
 

 
http://www.fondapol.org/etude/glyphosate-le-bon-grain-et-livraie/  
 
Au fil de l’actualité : 

 
http://seppi.over-blog.com/tag/glyphosate%20%28roundup%29/ 
 

 
http://www.forumphyto.fr/?s=glyphosate&cat=0  
 

Compilation établie par Marcel Kuntz (mise à jour, décembre 2020) 
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